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Consignes de stockage des piles  
et accumulateurs portables usagés 

 

 

 

- Garder les piles à l’abri de la pluie 
 

- Tenir les bacs ou fûts propres 
 

- Ne pas mettre des déchets autres que piles et accumulateurs dans les 
conteneurs 
 

- Ne pas laisser des stocks importants de piles à la vue du client et 
accessible aux enfants.  Vider régulièrement la borne dans les 
conteneurs  
 

- Garder à proximité du stockage des piles un extincteur à CO2 
 

- Éloignez autant que possible les cartons ou autre objets pouvant 
alimenter un feu. 
 

Attention  
Les piles lithium issues des étiquettes électroniques  sont particulièrement dangereuses car 
non déchargées lors de leur remplacement. Voir procédure ci-après 

Les conditions suivantes doivent être respectées. En cas de non respect l’enlèvement n’aura pas 
lieu : 

  - Les piles sont placées dans les emballages d’origine, bien séparées les unes des  autres  

  - Stockées sur une palette à part, le tout filmé.  

  - Prévenir Corepile que le magasin a un enlèvement à faire pour ces piles en précisant le nombre 
de piles. 

 

Si un magasin demande d’enlèvement d’une palette sa ns prévenir qu’il s’agit de piles 
bouton lithium et qu’un incident survient, le magas in verra sa responsabilité engagée.  
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Question-réponse pour le bon  
déroulement de l’enlèvement  

des piles et accumulateurs usagés 
 
�Vous avez plus de piles et accumulateurs que ne peu vent en contenir vos bacs ou fûts ?   
Déposez les dans de petits cartons solides et indiquez le nombre de cartons supplémentaire sur votre 
demande de collecte. 

 
� Vous avez des piles rouillées ayant pris l'eau 

Merci de prévenir Corepile par téléphone avant de faire votre demande de  collecte : 0820 802 820 

 
� Quelles piles ou accus pouvez-vous déposer dans le s bacs ? 
Corepile reprend tous types de piles ou accumulateurs (Alcalines/salines, piles  bouton, piles lithium, 
accus NiMH, NiCd, Li-ion) excepté les batteries de voitures.  

                                
� Vous récupérez des piles de clôture ou des piles P orto  
Corepile vous remercie de déposer ces piles sur une palette et des les filmer lorsqu'il y en a une 
cinquantaine. Lors de votre demande, vous pourrez signaler qu'il y a une palette de grosses piles à 
enlever. 

 
� Vous avez perdu ou on vous a volé le couvercle ou le cerclage de votre fût 

Merci de filmer votre fut de façon à le rendre le plus étanche possible et de nous prévenir sur votre 
demande d'enlèvement. 

 
�Problèmes lors de l'enlèvement par le collecteur  : 

- Celui-ci ne vous a pas remis de bacs ou fûts vide. 

- Les bacs ou fûts sont en mauvais état. 

- Le rendez-vous n'a pas été pris et l'enlèvement n'a pas pu avoir lieu 

- Le collecteur est très en retard (plus de 3 semaines) et pourtant ma demande apparaît bien 
dans le  tableau récapitulatif 

- Il ne vous a pas laissé de copie du BSD 

Dans tous les cas, merci de prévenir Corepile qui fera le nécessaire auprès du collecteur concerné 
pour régler le problème au plus vite 
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Procédure Piles lithium issues  
des étiquettes électroniques 

 

Risques :  

Les piles bouton lithium contiennent de l’électrolyte à base d’éther. 

Lorsque des piles bouton lithium non déchargées se mettent en contact, il en résulte un effet 
de résistance et un déchargement qui se traduit par une forte augmentation de la 
température des piles. 

Lorsque la température atteint 90°C, l’éther explose et la pile éclate, libérant le lithium natif 
(produit alcalin) qui s’enflamme immédiatement avec l’hygrométrie ambiante. 

 

Matériel nécessaire : 

- Emballage vide des piles neuves 
 

Procédure et recommandations : 

Lors des manipulations, il est recommandé de porter des gants, de travailler par petites 
quantités (5 Kg maximum) et dans un lieu couvert mais ventilé. 

Le port de lunettes de protection est aussi préconisé. 
 

1- Remplacer la pile et déposer la pile usagée dans l’emballage de la pile neuve 
2- Stocker ces emballages sur une palette à l’abri de la pluie. Si les emballages 

d’origine sont petits, les mettre au préalable dans un carton. 
3- Prévenir Corepile du nombre de piles lithium à enlever (ou le poids) 
4- En attendant la collecte, stocker le conteneur à l’abri de la pluie et éloigné de tout 

objet inflammable 
 

� Transport : Une demande spécifique pour l’enlèvement doit être faite à Corepile car le 
transport de ces piles nécessite des précautions particulières. Si un magasin demande 
d’enlèvement d’une palette sans prévenir qu’il s’agit de piles bouton lithium et qu’un incident 
survient, le magasin verra sa responsabilité engagée. 
 
 

Ne jamais utiliser d’eau sur des piles lithium  
En cas d’échauffement ou de fumée :  
Verser les piles sur le sol et les recouvrir avec du sable 
en cas de départ de feu  : 
Utilisez un extincteur à poudre ou à CO2 (jamais d’eau) et prévenir les 
services de secours 


